
 

 

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels d’une institution de 
prévoyance avec plusieurs œuvres de prévoyance au Conseil de fondation de 
la Previs prévoyance, Berne 
 
Rapport sur l’audit des comptes annuels 
 
Opinion d’audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Previs prévoyance (institution de pré-
voyance) comprenant le bilan au 31 décembre 2022, le compte d’exploitation pour l’exercice 
arrêté à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comp-
tables. 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi suisse, à 
l’acte de fondation et aux règlements. 
 
Fondement de l’opinion d’audit 

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit 
des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispo-
sitions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section «Responsabilités de 
l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels» de notre rapport. Nous 
sommes indépendants de l’institution de prévoyance, conformément aux dispositions lé-
gales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations 
éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Autres informations  

La responsabilité des autres informations incombe au conseil de fondation. Les autres infor-
mations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception 
des comptes annuels et de notre rapport correspondant. 
 
Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’ex-
primerons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les 
autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significa-
tives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au 
cours de notre audit ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significa-
tives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les 
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le décla-
rer. Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard. 
 
 

 

  



 

 

Responsabilités du conseil de fondation relatives aux comptes annuels 

Le conseil de fondation est responsable de l’établissement des comptes annuels conformé-
ment aux dispositions légales, à l’acte de fondation et aux règlements. Il est, en outre, res-
ponsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Responsabilités de l’expert en matière de prévoyance professionnelle relatives à l’audit  
des comptes annuels  

Le conseil de fondation désigne pour la vérification un organe de révision et un expert en 
matière de prévoyance professionnelle. Celui-ci est responsable de l’évaluation des provi-
sions nécessaires à la couverture des risques actuariels, constituées de capitaux de pré-
voyance et de provisions techniques. L’organe de révision n’a pas pour tâche de vérifier 
l’évaluation des capitaux de prévoyance et des provisions techniques conformément à 
l’art. 52c, al. 1, let. a, LPP. Par ailleurs, l’expert en matière de prévoyance professionnelle 
examine périodiquement, conformément à l’art. 52e, al. 1, LPP, si l’institution de prévoyance 
offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions réglementaires 
de nature actuarielle relatives aux prestations et au financement sont conformes aux dispo-
sitions légales. 
 
Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra toujours de détecter une 
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou ré-
sulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’at-
tendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d'un audit conforme à la loi suisse et aux Normes suisses d'audit des états 
financiers (NA-CH), nous exerçons notre jugement professionnel tout au long de l'audit et 
faisons preuve d'esprit critique. En outre: 
 
- nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des ano-

malies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, conce-
vons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunis-
sons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque 
de non-détection d'une anomalie significative provenant de fraudes est plus élevé que 
celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, des omissions volontaires, de fausses déclarations ou le con-
tournement de contrôles internes; 

- nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour l'au-
dit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, mais non 
dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de contrôle interne de l'institution de 
prévoyance; 



 

 

- nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le carac-
tère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y afférentes, à 
l'exception des capitaux de prévoyance et provisions techniques évalués par l'expert en 
prévoyance professionnelle. 

 
Nous communiquons à l'organe suprême ou à sa commission compétente notamment nos 
constatations d'audit importantes, y compris toute déficience majeure dans le contrôle in-
terne relevée au cours de notre audit. 
 
 
Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
 
Le conseil de fondation répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre 
des dispositions statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de 
placements. Nous avons procédé aux vérifications prescrites à l’art. 52c, al. 1, LPP et à 
l’art. 35 OPP 2.  
 
Nous avons vérifié si: 

- l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires, 
et s’il existait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution;  

- les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires; 

- les comptes de vieillesse LPP étaient conformes aux dispositions légales;  

- les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient 
été prises et si le respect du devoir de loyauté ainsi que la déclaration de liens d’intérêt 
étaient suffisamment contrôlés par l’organe suprême; 

- les fonds libres ou les participations aux excédents résultant des contrats d’assurance 
avaient été utilisés conformément aux dispositions légales et réglementaires;  

- en cas de découvert, l’institution de prévoyance avait pris les mesures nécessaires pour 
rétablir une couverture complète;  

- les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité 
de surveillance; 

- les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés ga-
rantissaient les intérêts de l’institution de prévoyance. 

 
Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en 
l’espèce ont été respectées. 
 
Le taux de couverture global de l’institution de prévoyance s’élève au 31 décembre 2022 à 
101.2 %. L’institution de prévoyance comprend 17 œuvres de prévoyance, parmi lesquelles, 
un se trouvent en situation de découvert. Un aperçu des degrés de couverture des diffé-
rentes œuvres de prévoyance est fourni dans les informations présentées dans l’annexe aux 
comptes annuels. 
 
  



 

 

Pour les œuvres de prévoyance présentant un degré de couverture inférieur à 100 %, il doit 
être constaté, en vertu de l’art. 35a, al. 2, OPP 2, si les placements concordent avec la ca-
pacité de risque de l’œuvre de prévoyance. Selon notre appréciation, nous constatons que: 
 
- le conseil de fondation assume, avec le concours des commissions de prévoyance, sa 

tâche de gestion de manière explicite dans le choix d’une stratégie de placement adap-
tée à la capacité de risque, tel qu’expliqué dans l’annexe aux comptes annuels sous le 
chiffre 1.5.6; 

- le conseil de fondation respecte, avec le concours des commissions de prévoyance, les 
prescriptions légales en matière de placements et a notamment déterminé la capacité de 
risque en appréciant tous les actifs et les passifs en fonction de la situation financière ef-
fective ainsi que de la structure et des développements à attendre dans l’effectif des as-
surés; 

- les placements auprès de l’employeur sont conformes aux dispositions légales;  

- les placements sont en conformité avec les dispositions des art. 49a et 50 OPP 2, 
compte tenu des explications qui précèdent; 

- les mesures visant à résorber le découvert ont été décidées par le conseil de fondation 
avec le concours des commissions de prévoyance et de l’expert en matière de pré-
voyance professionnelle, qu’elles ont été mises en œuvre dans le cadre des dispositions 
légales et du concept de mesures et que les obligations d’information ont été respec-
tées;  

- le conseil de fondation nous a confirmé surveiller l’efficacité des mesures visant à résor-
ber le découvert et adapter les mesures à l’évolution de la situation. 

 
Nous constatons que la possibilité de résorber le découvert et que la capacité de risque con-
cernant les placements dépendent également d’événements imprévisibles, tels que l’évolu-
tion des marchés financiers et la situation de l’employeur.   
 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
Guemligen, le 29 mars 2023 
 
T+R SA 
 
 
 
 
Andreas Oester Rita Casutt 
Expert-comptable diplômé Experte-comptable diplômée 
Expert-réviseur agréé Experte-réviseur agréée 
 
 Responsable du mandat 
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